
UNIVERSITE DE LAUSANNE
VU LE RAPPORT DU CONSEIL DE LA FACULTÉ DE DROIT

CONSTATANT QUE

MADEMOISELLE YVONNE BERCHER

NÉE À LAUSANNE LE 4 JlnN 1959 ET DE NATIONALITÉ SUISSE

A SUBI LES ÉPREUVES EXIGÉES PAR LES LOIS ET RÈGLEMENTS.

L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE LUI CONFÈRE PAR LES PRÉSENTES

LA

L.ICENCE EN DROIT

Mention: Droit suisse

Donné à Lausanne, le 3 octobre 1983

Au nom de l'Université:

Le Recteur Le Doyen de la Faculté
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